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Les objectifs, les cas 
d’usage et le périmètre
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FICHE PROJET
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Le 

médicament, 

donnée  

fondamentale, 

échangée et 

partagée

Absence de 

référentiel 

unique

Manque  

observé 

pendant la 

crise COVID

Mise en œuvre 

de la 

prescription 

en DC

► Demande de la DGS d'organiser un catalogue de produits

indispensables en réanimation pour anticiper les ruptures de

stocks et gérer nationalement les approvisionnements.

► Défaut de normalisation des sources

► Pas de sources chainées permettant de fluidifier la transmission

d’information entre les différentes parties prenantes.

RéférentielDemandé 

par les 

acteurs

e-santé

► Il existe un écosystème de bases de

données ou de catalogues

médicamenteux en France.

► L’absence de source centrale peut

générer des erreurs d’interprétation.

Pourquoi produire un référentiel unique d’interopérabilité du médicament?

► Faciliter l’interface 

prescripteur/dispensateur 

et les échanges entre 

hôpital et secteur 

ambulatoire.

► La prescription en DC est obligatoire

depuis 2015 mais n’est pas pleinement

opérationnelle.

1

2

3

4

5

Le référentiel d’interopérabilité du médicament :

- fait partie du bien commun 

- est accessible à tous 

Les différents opérateurs pourront créer de la valeur ajoutée 

sur le référentiel commun.
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Quel est l’objectif du référentiel?

Le référentiel unique d’interopérabilité du médicament répond à deux besoins et 
attentes fortes des pouvoirs publics et des acteurs de la e-santé 

1

2

Interopérabilité des échanges

Prescription en dénomination 

commune 
Le référentiel doit rendre la prescription en dénomination 

commune effective en autorisant un chainage pertinent et validé 

du libellé de la prescription en DC avec la spécialité 

pharmaceutique. La voie d’administration pourra également 

compléter le référentiel. 

Le référentiel est un socle qui doit permettre la description non 

ambigüe des médicaments, de la substance à l’élément dispensé. 



Positionnement du référentiel unique d’interopérabilité du médicament dans la 
feuille de route du numérique 
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▪ Le référentiel d’interopérabilité du

médicament est le socle sur lequel

des échanges univoques pourront

se faire entre professionnels de

santé disposant de SI différents.

▪ Il doit être partagé entre tous les

acteurs.
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FICHE PROJET

A qui le référentiel d’interopérabilité du médicament est-il destiné ?

Professionnels de santé

Editeurs de logiciels

Editeurs de bases de données médicamenteuses et e-
Catalogue

Analystes de données

Institutions sanitaires



Cas d’usage à couvrir

• Quatre familles de cas d’usage

• Un enjeu important est la fluidification du passage de l’information sans risque d’erreur par 
manque d’interopérabilité ou nécessité de retranscription

9

Production 

de soins
Coordination entre 

professionnels

Pilotage 

du système de soins

Exploitation de 

données

• E-prescription,

• Dispensation dont 

dispensations 

particulières

• Catalogue 

• Transferts de données 

médicamenteuses (dont 

conciliation 

médicamenteuse)

• Echanges 

transfrontaliers

• Suivi des ruptures de 

stock

• Suivi des ruptures 

d’approvisionnement

• Alertes sanitaires

• Exploitation de 

données de dossiers 

patients au niveau 

local, régional ou 

national
o Projets de recherche

o Analyses médico-

économiques



Quel est le périmètre du référentiel ?
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Référentiel cumulatif sans 

suppression de médicaments 

retirés du marché  

Point de départ 01/2007

4

Univers ville / hôpital

1

Médicaments ayant une 

autorisation ou un 

enregistrement
médicaments autorisés (de 

prescription, ou OTC), médicaments 

homéopathiques et phytothérapiques, 

médicaments importés, médicaments 

en AAP/AAC.

2

Substances actives 

Les excipients sont exclus.

3

Alignement d’un catalogue de 

référentiels complémentaires

ce catalogue, portant la connaissance 

doit être constitué à partir des attributs 

complémentaires jugés nécessaires.  

5

Univers du médicament Historique et passerelles

Le référentiel s’impose aux couloirs du 

Ségur nécessitant l’échange de données 

médicamenteuses.



Définition du référentiel unique d’interopérabilité du médicament
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Le référentiel unique d’interopérabilité du médicament est une terminologie qui décrit de 
manière historisée, l’ensemble des spécialités pharmaceutiques disponibles en France.

• Il représente de manière univoque le médicament depuis les substances actives le composant jusqu’aux
éléments dispensés (présentations et unités communes de dispensation), en passant par le concept de
médicament prescriptible en dénomination commune, tel que défini dans l’article R5125-55 du CSP.

• Il contient l’ensemble des spécialités allopathiques, phytothérapeutiques et homéopathiques, autorisées ou
enregistrées en France. Il contient également les médicaments disponibles dans le cadre d’accès compassionnel
ou précoce.

Son objectif est double : 
▪ Permettre l’interopérabilité sémantique des données médicamenteuses à toutes les interfaces 

(prescripteur/dispensateur/administrateur, soins ambulatoires/soins hospitaliers, production de soins 
/exploitation des données).

▪ Permettre la prescription en dénomination commune.



Principes d’élaboration du référentiel 
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Opérationnel

Neutre

Exhaustif

Accessible/Gratuit 

pour les utilisateurs

Interopérable

Exact

Principes généraux Réponses opérationnelles

▪ Publication sous format interopérable

▪ Le référentiel ne porte aucune connaissance autre que la description du médicament

▪ Des attributs complémentaires seront portés par des référentiels tiers 

▪ Les systèmes d’aide à la décision peuvent être construits sur la base de ce référentiel et se 

brancher sur lui (E.g. référentiel vaccinal)

▪ Publication sous licence ouverte

▪ Nécessité de s’appuyer sur des définitions claires et admises des concepts opérationnels 

(médicament virtuel et de la prescription en dénomination commune)

▪ Nécessité de validation des données/ système d’assurance de qualité 

▪ Porteur des attributs nécessaires et suffisants à la description univoque du médicament

▪ Catalogue consolidé entres acteurs

▪ Modèle élaboré en fonction des cas d’usage

▪ Référentiel capitalise sur les acquis des sources primaires

▪ Elaboré par un groupe
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Les concepts, la 
modélisation et les 
exemples



Volumétrie du référentiel de médicaments
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Catégorie
Spécialités 

commercialisées

Spécialités en

arrêt de commercialisation
Total % Total

Médicaments autorisés 11 921 6 343 18 264 89,8%

Médicaments importés 180 157 337 1,7%

Homéopathie/phytothérapie 1 463 266 1 729 8,5%

Total 13 564 6 766 20 330 100%

Catégorie Type d’autorisation Statut actif Statut terminé Total % Total

Médicament à Statut 

particulier

Autorisation d'accès compassionnel (AAC) 913 336 1249 80%

Autorisation d'accès précoce (AAP) 64 247 311 20%

Total 977 583 1 560 100%

Consolidation des sources primaires (03/2022) – ANSM – CIP - Médicabase



Description des concepts - Les concepts principaux et les concepts associés
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Légende

Concepts associés, spécifiques à certains médicaments

Concepts associés

Niveaux de description  principaux



Organisation des concepts  : normalisation
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Concept Administré par Normalisation

Substance active ANSM
Conformité ISO 11238

Alignée sur XEVMPD

Composition qualitative et quantitative 

(produit pharmaceutique)
ANSM / Médicabase / CIP Conformité ISO 11616

Forme pharmaceutique 

Unité de présentation
ANSM

Conformité ISO 11239

Alignée sur Standard terms

Voies d’administration ANSM Alignée sur Standard terms

Dosages des médicaments ANS/ANSM

Conformité recommandations européennes 

Conformité ISO 11616

Conformité ISO 11240

Prescription en DC Medicabase / ANSM
Conformité recommandations HAS

Cohérence avec les concepts produits pharmaceutiques)

Spécialité ANSM Code pivot règlementaire

Regroupement des médicaments 

Classe ATC

Classes de médicaments en fonction de 

la prescription en DC 

ANSM
Classes ATC (OMS)

Recommandations HAS

Unité commune de dispensation CIP en lien avec l’ANSM
Code central du référentiel (porteur des dosages présentations 

et concentrations)

Présentation ANSM Associé à l’UCD

Indications ANS / DSS / CIP en lien avec l’ANSM
Associé à l’UCD pour décrire les médicaments en accès 

précoces et compassionnels.
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https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/prescription-et-dispensation/article/prescription-en-denomination-commune-internationale-dci

Forme 

pharmaceutique 

administrée

Composition 

qualitative des 

substances actives 

Voie d’administration+ ++
Dosage des 

substances actives

Description des concepts

Article R5125-55 du CSP « Prescription libellée en DC » 
« Sans préjudice des dispositions des articles R. 5132-4 et R. 5132-29, une prescription libellée en dénomination commune en application de l'article L. 

5125-23 et telle que définie à l'article R. 5121-1 comporte au moins :

1° Le principe actif du médicament désigné par sa dénomination commune ;

2° Le dosage en principe actif ;

3° La voie d'administration et la forme pharmaceutique. (…) »

La prescription en dénomination commune

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/prescription-et-dispensation/article/prescription-en-denomination-commune-internationale-dci


18

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/prescription-et-dispensation/article/prescription-en-denomination-commune-internationale-dci

Forme 

pharmaceutique 

administrée

Composition 

qualitative des 

substances actives 

Voie d’administration+ ++
Dosage des 

substances actives

Médicament virtuel

Description des concepts

Définition du « Médicament Virtuel »
Regroupement de spécialités pharmaceutiques qui comportent :

• Le ou les même(s) principe(s) actif(s) ou des sels du ou des principe(s) actif(s) cliniquement équivalent(s) du point de vue des risques iatrogènes

• Les mêmes dosages en base active des principes actifs

• Une forme pharmaceutique considérée comme cliniquement équivalente du point de vue des risques iatrogènes.

Le médicament virtuel

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/prescription-et-dispensation/article/prescription-en-denomination-commune-internationale-dci


Catégorisation des médicaments par rapport à la prescription en DC 

➢ Médicaments prescriptibles en DC – Exemple : loxapine 100mg comprimé

➢ Médicaments pour lesquels la prescription en DC n’est pas adaptée à une prescription 

électronique (travaux sur les référentiels de certification LAP/LAD)

▪ Médicaments non virtualisables - Exemple : Quintonine

▪ Médicaments virtualisables - Exemple : Remicade
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• Spécialités pharmaceutiques comportant plus de 3 composants actifs – Exemples : GENVOYA comprimé, OLICLINOMEL injectable

• Spécialités pharmaceutiques dont un principe actif ne peut pas être désigné par une dénomination commune

• Médicaments ayant différentes unités de dispensation dans le même conditionnement ou des unités avec des dosages différents :

contraceptifs biphasiques ou triphasiques, les médicaments pour le rhume "jour et nuit", les médicaments à combinaison de doses pour 

répondre aux schémas posologiques recommandés

• Médicaments Immunologiques

• Médicaments de contraste (ex: ULTRAVIST), Radiopharmaceutiques (ex: DOPACIS) et médicaments à usage diagnostic (ex :THYROGEN)

• Médicaments biologiques et biosimilaires associés – Exemple : LANTUS

• Médicaments dérivés du sang – Exemple : OCTAPLEX 1000 UI, poudre et solvant pour solution pour perfusion

• Homéopathie – Exemple : ARGENTUM METALLICUM Boiron 15 CH dose, globules homéopathiques

• Phytothérapie – Exemple : FENUGRENE, solution buvable

• Gaz médicinaux, type oxygène (OXYNOX), protoxyde d'azote et monoxyde d'azote



Modélisation – Diagramme global
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3 possibilités de structuration des spécialités 

➢ Virtualisable et prescriptible en Dénomination Commune

➢ Virtualisable mais non prescriptible en Dénomination Commune

➢ Non virtualisable

Modélisation – Possibilités de structuration



« Loxapine (succinate) 100 mg 
comprimé voie orale »

:PrescriptionEnDC

« loxapine 100 mg »

:MedicamentPar

SubstanceDosage

« loxapine »

:MedicamentPar

Substance

« loxapine comprimé »

:MedicamentPar

SubstanceForme

« loxapine 100mg 
comprimé »

:MedicamentPar

SubstanceDosageForme

« LOXAPAC 100mg CPR »

:UniteCommune

DeDispensation

« LOXAPAC 100 mg, 
comprimé pelliculé »

:SpecialitePharmaceutique

« LOXAPAC 100 mg, comprimé 
pelliculé - plaquette(s) PVC-

Aluminium de 30 comprimé(s) »

« LOXAPAC 100 mg, comprimé 
pelliculé - plaquette(s) PVC-Aluminium 

prédécoupées de 30 comprimé(s) »

:Presentation:Presentation

Exemple 1 
Spécialité prescriptible en DC



« infliximab 100 mg »

:MedicamentPar

SubstanceDosage

« infliximab »

:MedicamentPar

Substance

« infliximab solution pour 
perfusion »

:MedicamentPar

SubstanceForme

« infliximab 100 mg 
solution pour perfusion»

:MedicamentPar

SubstanceDosageForme

« REMICADE 100MG PERF FL »

:UniteCommune

DeDispensation

« REMICADE 100 mg, 
poudre pour solution à 
diluer pour perfusion »

« REMICADE 100 mg, poudre 
pour solution à diluer pour 

perfusion - 1 flacon(s) en verre »

:Presentation

Exemple 2
Spécialité virtualisable mais non 
prescriptible en DC (sans nom de 
marque)

Prescription en DC

:SpecialitePharmaceutique



« cinchona pubescens mother tincture + 
cinnamon tincture + gentianae extractum 
fluidum + teinture diluee de kola + teinture 
d'orange amère + quassia amara wood »

:MedicamentPar

Substance

« QUINTONINE SIR FL90ML »

:UniteCommune

DeDispensation

« QUINTONINE, sirop »« QUINTONINE, sirop - 2 flacon(s) 
en verre de 90 ml »

:Presentation

Exemple 3 : Spécialité non virtualisable (ici plus de 3 substances)

:SpecialitePharmaceutique

Pas de PhPID 2, 3 et 4



:DosageConcentration

• rdfs:label [1..1]

• :quantiteSubstance [1..1]
• :unite [1..1]
• :exprimableEnPourcent oui/non [0..1]

:BaseDeDosage
Substance Active
Fraction thérapeutique

:DosagePresentation

• rdfs:label [1..1]
• :quantiteSubstance [1..1]
• :unite [1..1]
• :quantitePresentation [0..1]
• :uniteQuantitePresentation [0..1]

:Substance

« Quantity of the substance present in the dosage 

form, unit of presentation, or in the volume or mass 

of the single pharmaceutical product or 

manufactured item » (*)

« dénominateur » du dosage. Quantité totale de 

la présentation, pour les flacons ou gels

:baseDeDosage 
[1..1]

:substanceDeReference 
[1..1]

« Quantity of the substance present per unitary

volume (or mass) » (*) ou en débit pour les 

patchs

Focus sur l’expression des dosages
Combinaison de dosage présentation et de dosage concentration

:UniteDePresentation:uniteDePresentation [0..1]

Unité de présentation, quand 

le dosage est exprimé 

« /dose », « /seringue », 

« /bouffée », etc.

« numérateur » du 

dosage

(*) : définition européenne IDMP



Structure de l’expression de 

dosage
Exemple DC Exemple PhPID Pattern IDMP

- Quantité de substance (« numérateur »)

- SANS Quantité totale de présentation

- SANS Unité de présentation

- SANS Dosage concentration

xxx 500 mg identique 1a, 1b
(diffèrent par le « container »)

- Quantité de substance (« numérateur »)

- AVEC Quantité totale de présentation

- SANS Unité de présentation

- SANS Dosage concentration

Impossible seul (dosage 

concentration obligatoire)

xxx 5 mg/3,75 mL

L’ajout du dosage concentration est obligatoire 

(pattern 2a), ou bien il faut exprimer le dosage 

par unité de présentation (pattern 1c)

- Quantité de substance (« numérateur »)

- SANS Quantité totale de présentation

- AVEC Unité de présentation

- SANS Dosage concentration

xxx 0,3 mg/bouffée xxx 0,3 mg
Pas utilisé : l’unité de présentation 

n’est pas utilisée dans les dosages de 

PhPID

1c

- Quantité de substance (« numérateur »)

- SANS Quantité totale de présentation

- SANS Unité de présentation

- AVEC Dosage concentration

Impossible

500 mg (5 mg/mL)

- Quantité de substance (« numérateur »)

- AVEC Quantité totale de présentation

- SANS Unité de présentation

- AVEC Dosage concentration

xxx 10 mg/1 mL (10 mg/mL)

xxx 50 mg/5 mL (10 mg/mL)

identique 2a

- Quantité de substance (« numérateur »)

- SANS Quantité totale de présentation

- AVEC Unité de présentation

- AVEC Dosage concentration

Possible mais inutile

500 mg/dose (5 mg/mL)

Dans ce cas on se ramènerait au pattern 1c

- SANS Dosage présentation

- AVEC Dosage concentration en volume ou masse PAS exprimable en 

%

xxx 5 mg/mL identique 2b, 3a (sans dosage présentation; diffèrent 

par la présence ou non d’un UoP, mais pas sur le 

dosage)

- SANS Dosage présentation

- AVEC Dosage concentration en volume ou masse ET exprimable en %
xxx 0,5 % (5 mg/mL) Pas utilisé

(les pourcentages ne sont pas utilisés 

pour les dosages de PhPIDs)

2b, 3a

- SANS Dosage présentation

- AVEC Dosage concentration en débit
xxx 21 mg/24h identique 3b

Légende

Présentation

Concentration



▪ Quantité de substance seule : « xxx 500 mg » - Exemple 1

▪ Par unité de présentation : « xxx 0,3 mg/bouffée » - Utilisable seulement pour les prescriptions en DC

▪ Avec quantité totale de la présentation et concentration : « xxx 50 mg/5 mL (10 mg/mL) » - Exemple 2

▪ Avec concentration seule : « xxx 5 mg/mL »

1. Variante avec expression en % : « xxx 0,5 % (5 mg/mL)» - Utilisable seulement pour les 

prescriptions en DC – Exemple 3

2. Variante en débit « xxx 21 mg/24h »

4 (+2) Expressions possibles des dosages



Exemple 1 : dosage présentation seul

• :quantiteSubstance = « 100 »
• :unite = « mg »

« loxapine » « Fraction thérapeutique »

:substanceDeReference

:baseDeDosage

« loxapine 100 mg »

:MedicamentPar

SubstanceDosage

:dosagePresentation
:definiParDosagePresentation 

some

PHPID 2

:DosagePresentation

Champ Valeur

Code substance active SUB08607MIG

Libellé substance active loxapine

Base de dosage Fraction thérapeutique

Quantité de substance (« numérateur ») 100

Unité de la quantité de substance mg

Unité de présentation -

Quantité totale dans la présentation -

Unité de la quantité totale de la présentation -

Libellé du dosage concentration -

Quantité de substance en concentration -

Unité de la quantité de substance en 

concentration -

Exprimable en % ? -



« Chlorhydrate de 
morphine »

« Substance Active »

:substanceDeReference :baseDeDosage

• :quantiteSubstance = « 50 »
• :unite = « mg »
• :quantitePresentation = « 5 »
• :uniteQuantitePresentation = « mL »

• :quantiteSubstance = « 10 »
• :unite = « mg/mL »

:substanceDeReference :baseDeDosage

• :quantiteSubstance = « 10 »
• :unite = « mg »
• :quantitePresentation = « 1 »
• :uniteQuantitePresentation = « mL »

Quantité totale de 

substance + volume 

dans un premier 

contenant

« Morphine chlorhydrate 10 

mg/1 mL (10 mg/mL) »

:MedicamentPar

SubstanceDosage
:dosagePresentation

:definiParDosagePresentation 
some

PHPID 2 :DosagePresentation

« Morphine chlorhydrate 50 

mg/5 mL (10 mg/mL) »

:MedicamentPar

SubstanceDosage

:dosagePresentation
:definiParDosagePresentation 

some

PHPID 2 :DosagePresentation

:DosageConcentration

:dosageConcentration
:definiParDosageConcentration some

Même concentration 

pour les 2 contenants

Quantité totale de 

substance + volume 

dans un 2ème 

contenant

Exemple 2 : dosage présentation et dosage concentration



Champ Valeur

Code substance active SUB08374MIG

Libellé substance active Chlorhydrate de morphine

Base de dosage Substance active

Quantité de substance (« numérateur ») 50

Unité de la quantité de substance mg

Unité de présentation -

Quantité totale dans la présentation 5

Unité de la quantité totale de la présentation mL

Quantité de substance en concentration 10

Unité de la quantité de substance en concentration mg/mL

Exprimable en % ? -

Exemple 2 : dosage : présentation + concentration

Champ Valeur

Code substance active SUB08374MIG

Libellé substance active Chlorhydrate de morphine

Base de dosage Substance active

Quantité de substance (« numérateur ») 10

Unité de la quantité de substance mg

Unité de présentation -

Quantité totale dans la présentation 1

Unité de la quantité totale de la présentation mL

Quantité de substance en concentration 10

Unité de la quantité de substance en concentration mg/mL

Exprimable en % ? -

Morphine chlorhydrate 10 mg/1 mL (10 mg/mL) Morphine chlorhydrate 50 mg/5 mL (10 mg/mL)



• :quantiteSubstance = « 25 »
• :unite = « mg/mL »
• :exprimableEnPourcent = oui

« glucose anhydre » « Fraction thérapeutique »

:substanceDeReference :baseDeDosage

« glucose anhydre 25 mg/mL »

:MedicamentPar

SubstanceDosage

PHPID 2

:DosageConcentration

Exemple 3 : concentration avec pourcentage

« Glucose 2,5% (25 mg/ml) 
solution pour perfusion Voie 

intraveineuse »

:dosageConcentration
:definiParDosageConcentration 

some

:PrescriptionEnDC

% sur le libellé de 

prescription

Champ Valeur

Code substance active SUB11988MIG

Libellé substance active glucose anhydre 

Base de dosage Fraction thérapeutique

Quantité de substance (« numérateur ») -

Unité de la quantité de substance -

Unité de présentation -

Quantité totale dans la présentation -

Unité de la quantité totale de la présentation -

Quantité de substance en concentration 25

Unité de la quantité de substance en 

concentration mg/mL

Exprimable en % ? oui
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Présentation de la maquette 
sur le SMT

▪ Le SMT

▪ Présentation de la maquette
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Le Serveur Multi-Terminologies - Contexte et enjeux

33

Face à :

• à l’accélération du Virage Numérique de l’ANS,

• la croissance continue du nombre de 

Terminologies, 

• au manque d’harmonisation des processus de 

gestion des Terminologies,

• à l’hétérogénéité des formats, des canaux de 

publication et de support.

L’ANS, se dote d’un serveur multi-terminologies afin 

d’assurer un service de publication des terminologies 

public et gratuit via un guichet unique.

Contexte

Enjeux

La mise en œuvre de ce serveur multi-terminologies

permet alors à l’ANS de répondre aux enjeux de :

• Standardisation de la diffusion des Terminologies

via un point d’entrée unique et institutionnel à

destination des professionnels et du grand public ;

• Centralisation de l’hébergement et de la gestion

des Terminologies ;

• Amélioration des processus de gestion et de

diffusion des Terminologies au sein de l’ANS ;

• Constitution d’un service de référence



Site Web - IHM

Le SMT : 4 modalités de distribution des Terminologies

| Titre 34

Fichier RDF

Requêtes SPARQL API REST (FHIR)



Le Serveur Multi-Terminologies (SMT)

35

>1500
Téléchargements

(depuis avril 2021)

Terminologies
Disponible en OWL (format sémantique).

CISP-2

14

https://smt.esante.gouv.fr/

https://smt.esante.gouv.fr/


Le SMT : présentation de la maquette

Pour y accéder :

https://smt.esante.gouv.fr/terminologie-

ref_interop_med/

https://smt.esante.gouv.fr/terminologie-ref_interop_med/
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Production du référentiel

▪ Le groupe de spécification

▪ La trajectoire

▪ Les prochaines étapes

37



Le groupe de spécification
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14 réunions 

entre janvier et juin
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FICHE PROJET

Trajectoire de production du référentiel

39

Palier 1a
Novembre 2022

Palier 1b 
Février 2023

Palier 2 
T1 T2 2023

Palier 3 
2023

Maquette
Juin 2022

▪ Pas de prescription en DC

▪ Pas de PhpId4

▪ Prescription en DC

▪ PhpId4 pour médicaments 

prescriptibles en DC

▪ Prescription en DC

▪ PhpId4 pour tous les médicaments

▪ Prescription en DC

▪ Pas de PhpId4

Une trajectoire en 5 paliers pour couvrir
progressivement les cas d’usage du
référentiel en se conformant aux exigences
de qualité d’un référentiel national



Place de la concertation et mise à disposition sur le SMT

Pour accéder à la concertation : 

https://participez.esante.gouv.fr/project/maquette-du-referentiel-unique-dinteroperabilite-du-
medicament/presentation/presentation 40

Pour accéder à la maquette : https://smt.esante.gouv.fr/terminologie-ref_interop_med/

Elle aura lieu du 27 juin au 30 septembre 2022.

Vos avis et commentaires sont attendus sur les sujets suivants :

- Modèle de présentation des données

- Contenu du référentiel (concepts et ligne éditoriale)

- Mode de présentation de la prescription en dénomination commune

- Caractère opérationnel du référentiel basé sur cette maquette pour les cas d’usage interopérabilité et prescription.

Les contributions à la concertation seront prises en compte dans la production du référentiel dont la première version est prévue en

fin d’année.

La concertation

La maquette

La maquette est consultable sur le SMT et est téléchargeable au format RDF.

Une fiche associée apporte des précisions sur le contenu, le modèle du référentiel et la démarche.

https://participez.esante.gouv.fr/project/maquette-du-referentiel-unique-dinteroperabilite-du-medicament/presentation/presentation
https://smt.esante.gouv.fr/terminologie-ref_interop_med/
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Des questions ?

Nous sommes également disponibles par email pour 
y répondre :

ans-terminologies@esante.gouv.fr



esante.gouv.fr
Le portail pour accéder à l’ensemble 

des services et produits de l’agence 

du numérique en santé et s’informer 

sur l’actualité de la e-santé. 

@esante_gouv_fr

linkedin.com/company/agence-du-numerique-en-sante
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